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ries fur les diférens propriétaires; et autres propriétaires
de terres ou autres réfidens, fixes, ou citoïens des villes,
ou de la province, proportionellement à leurs diférentes

-facultés et biens, aux jugement et eilimation des dits
comiffaires, ou cinq d'entr'eux, excepté les comunautés -
de filles et l'ordre des Récolets.

La dite cotifation dans le diffria de Montréal, s'éten-
dra de la riviére St. Maurice au nord, et de la riviére
Godefroy, au fud du fledve St. Laurent, j ufqu'au Long
Sault, ou la riviére -.des Outaouais, et à la ligne oueff
-de la Nouvelle Longeüil et Beauharnois; et dans le dif-
tria de Québec, depuis le Cap Chat et le Saguenay, aux
dites riviéres St. Maurice et Godefroy.

Lefquelles cotifations, fi elles font approuvées par fon si a coaon

excellence et le confeil, comme ci-deffus, les dits comif- el'aprouve par

faires, ou cinq d'entr'eux, font autorifés de faire fortir des comimortia
ordres, s'il efn néceffaire, de faifie et vente des meubles po°roir.
et effets des refufans, enfemble les fraix indifpenfables
pour leur exécution,. en rendant aux propriétaires le
furplus, s'il y en a. Et les dits comiffaires feront tens
de conferver une lifte éxa&e des cotifations et des dépen-
fes, -avec les. infru&ions, et, rendront fur ferment un
compte jùffe et. fidel, et dépoferont les dits comptes et
inifruàions au foutien, entre les mains du gréfier du
confeil, qui les remettra devant le confeil légiflatif, à la.
prochaine féance. Et les dits comiffaires font, aufli au-
torifés de comprendre dans la dite cotifation les hono-
raires raifonables- order au tréforier, commis -ou re
ceveur ' ivent néceffairement être -mploïés dans
esdites afaires.. Et' lrfque les chambres d'audiance et

les prifons feront édifiées, le fheriffdu diatria les pren-
dra, en charge et les confervera à l'ufage pour lequel elles
auront été conftruites. Et qu'il foit en outre ftatué&et or-
doné que les comiffaires ci-deffus nommés, feront fer-
meqt qu'ils exécuteront, à leur meilleure connoiffance,
la chàrg'c-de comiffaire qui leur eff confiée, pour faire
les cotifations, pour édifier les falles d'audiance et les
prifons, avec fidélité et impartialité.

Et qu'il foit auflifiatué, par la riême autorité, qu'au- rtaeon es

cune pourfuite ne fera comencée contre quiconque 'te
aura agi, fious l'autorité de cet aée, après fix mois, a fu2 t

compter du tems que le fait aura été comis, pour le-
quelfe fera telle pourfuite, et fi le défendeur eff déc;har-
gé de-la deriande contenue dans toute, aélion iuecnté
contre lui, pour quelqu'objet autorifé par cet aEte, le

T demandeur


